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Réunion du conseil municipal du 27 juin 2022 

  

Commune de CARDROC 
35190 CARDROC 

République Française 

EXTRAIT du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

--------------------------------- 

 

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 27 juin à 20 h 00 
Le Conseil Municipal de la commune convoqué à une réunion ordinaire, s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Madame Marie-Thérèse CAKAIN, Maire :  

 

Présents : Mr Morin Philippe, Mr Berthélémé Jean-Gabriel, Mr Chevallier Jean-

Michel,  

Mr Communier Patrick, Mr Nicolas Sébastien, Mme Trotin Karyne, 

 Mr Goisbeau Claude est arrivé à 20 h 30 au point n° 5 délibération n° 3 

Mme Clauzon Amandine est arrivée à 20 h 45 au point n°6 délibération n° 4 

 

Pouvoirs : Mme Chesneau Audrey a donné pouvoir à Mme Marie-Thérèse CAKAIN 

Mme Grimaud Le Reste Martine a donné pouvoir à Mr Berthélémé Jean-Gabriel 

 

Absent :  

Mr Nouvel Stéphane 

Mme Delphine COUSIN (absente excusée) 

 

 

Nombre de membres : 

 

        
Date de convocation : le 20/06/2022 

Date d’affichage :       le 20/06/2022 

Date de publication :  le 20/06/2022 

 

 

 

 

OBJET : INTRAMUROS : DEVIS POUR APPLICATION MOBILE ET SITE 

INTERNET intraMuros (Bordeaux) 

Délibération n° 01/27/06/2022 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’un devis a été demandé à la société 

Intramuros concernant : 

- Un contrat d’acquisition et de maintenance pour l’utilisation de l’application mobile (déjà en 

fonctionnement) 

 

- Un contrat d’acquisition et de maintenance pour l’utilisation du site internet de la commune. 

 

 

 

 

Afférents au Conseil Municipal  15 

En exercice 

 
 13 

 
Qui ont pris part à la délibération 

Présents : 07 

Pouvoirs : 02 

 

 09 
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Le nouveau contrat proposé est d’une durée de 36 mois (contrat à partir du 1er juillet 2022 

jusqu’au 1er juillet 2025) pour un montant global de 1 440 € HT, soit : 

- 20 € HT/mois pour l’application mobile intramuros, 

- 20 € HT/mois pour le site internet. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents 

le présent devis. 

 

 

OBJET : FRAIS D’ACTES NOTARIES POUR REGULARISATION DE LA RUE DES 

ANTES 

(SCP Lecoq, Legrain, Gratesac) 

Délibération n° 02/27/06/2022 

 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’une demande avait été faite sous le 

précédent mandat pour régulariser la rue des Antes. 

 

4 actes ont été signés à l’étude de la SCP Lecoq, Legrain, Gratesac domiciliée à Tinténiac. 

- Acquisitions par la commune : 

Parcelle A1518 de 494 m² qui appartenait à Mr Emile Denais 

Parcelle A1536 de   74 m² qui appartenait à Mr Stéphane Lechaux 

Parcelle A 1528 de  15 m² qui appartenait à Mr et Mme Jean-Florent Gougeon 

Parcelle A1530 de     2 m² qui appartenant à Mr et Mme Jean-Florent Gougeon.  

Parcelle A1534 de 179 m² qui appartenait à Mr Rémy Denais 

Parcelle A1532 de   10 m² qui appartenait à Mr Rémy Denais 

 

Montant des frais de notaire par acte : 250 €, soit un montant global de 1000 €. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents, 

de payer la somme de 1000 € à l’article 2111 à la SCP Lecoq, Legrain, Gratesac 

 

OBJET : Transfert de la compétence Eclairage (travaux et maintenance) au SDE35 

Délibération n° 3/27/06/2022 

 

 

Le Syndicat Départemental d’Energie 35 (SDE35) exerce depuis le 1er mars 2007 la compétence 

optionnelle éclairage. 

Le SDE35 assure la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre des travaux neufs ainsi que la 
maintenance et l’exploitation de l’éclairage public, notamment par l’intermédiaire d’un outil 
dématérialisé de gestion des installations. 

Le SDE35 agit en faveur de la sobriété énergétique et accompagne les collectivités qui lui ont 
délégué la compétence à mener une politique volontariste d’abaissement de l’éclairage afin 
de réduire les consommations et les pollutions lumineuses. 
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Le Comité syndical du SDE35, réuni le 12 juin 2013, a acté le fait qu’à compter du 1er janvier 

2015 : 

• le transfert de compétence éclairage concerne les travaux et la maintenance ; 

• la maintenance de l’éclairage public est financée sur la base d’un forfait au point 

lumineux défini chaque année par le Comité syndical. 

 

Le SDE 35 participe au financement des travaux d’investissement et des petits travaux de 

fonctionnement  selon les critères établis par le guide des aides adopté chaque année par le 

comité syndical du SDE 35.  

 

Dans le cadre de ce transfert de compétence, les installations d’éclairage restent la propriété de 

la commune et sont mises à la disposition du SDE35 pour lui permettre d’exercer la compétence 

transférée. 

 

Madame le Maire rappelle qu’en application de l'article L1321-1 du CGCT, le transfert d'une 

compétence entraîne de plein droit la mise à la disposition de la collectivité bénéficiaire des 

biens meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour l'exercice de cette 

compétence. 

 

Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement entre les 

représentants de la collectivité antérieurement compétente et de la collectivité bénéficiaire. Le 

procès-verbal précise la consistance, la situation juridique, l'état des biens et l'évaluation de la 

remise en état de ceux-ci. 

 

Par ailleurs, Madame le Maire présente au Conseil Municipal les conditions techniques, 

administratives et financières selon lesquelles s’exercera la compétence transférée. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1321-1, L1321-

2 et L5212-16 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 3 novembre 2009 approuvant les statuts du SDE35 et l’arrêté 

modificatif du 15 septembre 2020 ; 

 

Vu la délibération n° COM_2013-06-12/10 du Comité syndical du SDE35 du 12 juin 2013 

relative au transfert de compétence optionnelle éclairage ; 

 

Entendu l’exposé de Madame le Maire, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres :  

 

• de transférer au SDE35 la compétence optionnelle Eclairage  à compter du 1er janvier 

2023 ; 

 

• d’inscrire chaque année les dépenses correspondantes au budget communal et de donner 

mandat à Madame/Monsieur le Maire pour régler les sommes dues au SDE35 ; 

 

• d’autoriser la mise à disposition des biens meubles et immeubles nécessaires à l’exercice 

de la compétence Eclairage au SDE35 ; 
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• d’autoriser Madame/Monsieur le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposition 

des biens ainsi que tous les documents relatifs à ce transfert de compétence. 

 

 

OBJET : Recrutement d’une personne au poste d’adjoint technique territorial 

21h/35ème 

Délibération n°04/27/06/2022 

 

Madame le Maire rappelle la délibération prise le 29 novembre 2021 n° 6/29/11/2021 

concernant le même objet : recrutement d’une personne au poste d’adjoint technique 

territorial pour une durée hebdomadaire de 21 h/35ème. Mme le Maire rappelle également que 

suite à la diffusion de la déclaration de vacance d’emploi, le poste n’a pas pu être pourvu. 

Mme le Maire rappelle également que la délibération n°6/29/11/2021 stipulait qu’en cas de 

recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un 

contractuel relevant de la catégorie C dans les conditions fixée à l’article 3-2 ou 3-3-2 de la loi 

84-53 du 22/01/1984. 

Madame le Maire propose au conseil municipal de préciser les conditions de rémunération 

suivantes pour l’agent qui sera recruté, soit : 

 
" La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de 
recrutement.  
La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions 
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent 
ainsi que son expérience."  

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité la présente 

délibération qui complète la délibération n° 6/29/11/2022. 

 

 

OBJET : Forfait scolaire : Ecole Diwan  de Guipel : annulation de la délibération prise 

le 09/05/2022 

Délibération n°05/27/06/2022 

 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’il avait été décidé d’allouer la somme de 

1307 € (coût départemental) à l’école Diwan de Guipel pour un enfant domicilié sur Cardroc 

et scolarisé en classe maternelle dans cet établissement scolaire. 

Madame le Maire donne lecture d’un mail reçu par les services de la Préfecture demandant 

l’annulation de la délibération prise le 09/05/2022 pour erreur de montant. La préfecture 

rappelle que la commune a l’obligation de verser le montant égal, « soit au coût du RPI, soit à 

celui de la commune de GUIPEL, en retenant le moins élevé des 2 ». Le montant le moins 

élevé des deux étant celui de l’école publique de Guipel, un montant de 1 368 € devrait être 

versé à l’école Diwan de Guipel. (Pour rappel, coût du RPI : 1707.12 €). 

 

D’autre part Madame le Maire donne lecture au conseil municipal d’un courrier reçu le 17 

juin 2022 provenant de la préfecture de Rennes et de la Direction des Collectivités 

Territoriales et de la Citoyenneté.  
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Ce courrier fait état des finances de la commune. Il est notamment précisé que « deux postes 

de charges dépassent les ratios moyens : les contingents (130 € contre 39 € pour le chiffre 

moyen) et les subventions versées (56 € contre 32 €) ». Dans le dernier paragraphe, il est 

précisé que « le rétablissement des marges de manœuvre financières apparaît devoir passer 

prioritairement par le maintien de la pause en matière d’investissements et une réduction des 

charges de fonctionnement ». 

 

Dans ces conditions et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des 

membres : 

 

PREND note des éléments d’informations que la préfecture de Rennes et la Direction des 

Collectivités Territoriales et de la Citoyenneté ont souhaité porter à leur connaissance,  

 

DECIDE d’annuler la délibération prise le 09/05/2022 n° 06/09/05/2022, 

 

DECIDE, dans la logique du courrier reçu précité, de faire une économie substantielle de 

1 368 € en n’allouant pas de subvention à l’école Diwan de Guipel  

 

OBJET : Attribution de subvention au fonctionnement de l’école privée de Tinténiac : 

Délibération n° 6/27/06/2022 

 

Madame le Maire informe que 6 élèves, domiciliés à Cardroc, sont inscrits à l’école privée 

Notre Dame de Tinténiac.  

1 élève en classe maternelle, 5 élèves en classe primaire. 

 

Madame le Maire rappelle la délibération prise le 25/10/2021 n° 05/25/10/2021 fixant les 

conditions d’attribution de subvention au fonctionnement scolaire des écoles privées hors 

secteur RPI à compter du 25/10/2021. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE, à la majorité des membres (Mme 

Karyne Trotin s’étant abstenue) d’attribuer les montants départementaux. Soit :  

1*1307 € = 1307 € 

5*384 € = 1 920 €. 

 

OBJET : SUBVENTION 2022 ASSOCIATION ADMR 

Délibération n°07 /27/06/2022 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal d’une demande de subvention de l’ADMR 

dont dépend Cardroc. Une subvention d’1 € par habitant est sollicitée, soit un montant global 

de 593 €.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité des membres présents, accepte le 

versement de la présente subvention (Mr Nicolas Sébastien et Mme Clauzon Amandine 

s’étant abstenus). 
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OBJET : Busage rue des Antes : devis de l’entreprise ECTP de Melesse 

Délibération n°8/27/06/2022 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il est souhaitable pour des raisons de 

sécurité d’effectuer un busage (canalisation EP) le long de la rue des Antes, entre le 

lotissement le Clos des Antes en construction et le carrefour de la RD79. 62 m de busage sont 

prévus. Montant du devis : 2 918 € HT. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE le présent devis. La facture sera 

payée en section d’investissement à l’article 2128. 

 

 

OBJET : CREATION D’UNE REGIE D’AVANCE POUR CARTE BANCAIRE 

Délibération n° 09/27/06/2022 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il serait bien pour certaines dépenses, 

(notamment pour des achats sur internet) de bénéficier d’une carte bancaire pour la mairie. 

Afin de pouvoir effectuer la demande de carte bancaire, la création d’une régie d’avance avec 

nomination d’un régisseur par arrêté municipal est obligatoire.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents 

la création d’une régie d’avance pour paiement par carte bancaire à compter du 1er juillet 

2022. 

 

 

OBJET : ENQUETE PUBLIQUE CONCERNANT LA CREATION D’UNE UNITE DE 

METHANISATION AU LIEU-DIT « LES PLANCHES » A SAINT DOMINEUC 

Délibération n° 10/27/06/2022 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il doit donner son avis sur l’enquête 

publique réalisée concernant la création d’une unité de méthanisation au lieu-dit « Les 

Planches » à Saint Domineuc.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE d’émettre un avis défavorable : 

- 5 voix contre le projet : Mr Nicolas Sébastien, Mme Clauzon Amandine, Mr Communier 

Patrick, Mr Chevallier Jean-Michel, Mme Trotin Karyne 

- 3 voix pour le projet : Mr Morin Philippe, Mme Cakain Marie-Thérèse, Mme Chesneau 

Audrey 

- 3 abstentions : Mr Berthélémé Jean-Gabriel, Mme Grimaud Le Reste Martine, Mr Goisbeau 

Claude.  

 

OBJET : REFORME DES REGLES DE PUBLICITE ET DE CONSERVATION DES 

ACTES PRIX PAR LES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET LEURS 

GROUPEMENTS 

Délibération n° 11/27/06/2022 

 

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de 
publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités 
territoriales et leurs groupements, 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177138
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177138
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177138
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Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, 
d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales 
et leurs groupements, 
Vu l’article L2131-1 du CGCT, 
 
Madame le Maire indique que la réforme de la publicité des actes des collectivité a posé le 
principe de la publication des actes de la commune par voie électronique.  

Les communes de moins de 3 500 habitants peuvent, par délibération, choisir un autre mode 
de publication : 

1° Soit par affichage ; 

2° Soit par publication sur papier, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat ; 

3° Soit par publication sous forme électronique. 

Il est proposé au conseil municipal d’opter pour la modalité de publicité suivante : 

Publicité des actes de la commune par affichage et sous forme électronique sur le site internet 
de la commune. 

 Le conseil municipal après en avoir délibéré, DECIDE : 
 

- d’adopter la proposition du Maire  
 
ADOPTÉ :  à l’unanimité des membres présents 

 

INFORMATIONS DIVERSES : 

  

- Acquisition d’un anti pince-doigts pour l’école : 89.45 € TTC 

- Compte rendu du stage effectué par Mr Jérôme Beranger. Un CDD va lui être proposé pour 

un début courant août 2022 en accord avec le CAP.  

- Lecture d’un courrier de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine concernant les finances de la 

commune.  

- Rétrocession concernant le lotissement de la SCI Les Mesliers : lecture du courrier de Mr et 

Mme Leclercq (courrier daté du 13 juin 2022) envoyé à leur notaire et dont copie a été 

envoyée à la mairie.  

 

- Le SPANC de la communauté de communes contrôlera les assainissements individuels sur 

la commune de Cardroc en 2024.  

 

- Chemin du Placis Goudré : Rencontre sur site du 21/05/2022). Rencontre constructive avec 

le démontage prévu du grand hangar pour que l’assise du chemin reprenne sa place initiale 

entre les propriétés de Mme Froger et Mr et Mme Jubeau.  

 

- Compte-rendu de la journée citoyenne. Il n’est pas prévu de faire une 2me journée citoyenne 

en 2022.  

 

- AFEL : Nouvelle gouvernance collégiale. Mr Chevallier Jean-Michel fait partie du conseil 

d’administration.  

 

- Prochaine réunion du conseil municipal : Le 19 septembre 2022. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177190
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177190
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177190
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Madame CAKAIN Marie-Thérèse   Monsieur MORIN Philippe 

 

 

 

 

 

Monsieur BERTHELEME Jean-Gabriel  Madame  LE RESTE GRIMAUD Martine 

 

 

 

 

 

Monsieur COMMUNIER Patrick   Monsieur NICOLAS Sébastien 

 

 

 

 

 

Madame CHESNEAU Audrey   Monsieur GOISBEAU Claude 

 

 

 

 

 

Monsieur CHEVALLIER Jean-Michel   Monsieur NOUVEL Stéphane 

 

 

 

 

 

Madame COUSIN Delphine    Madame CLAUZON Amandine 

 

 

 

 

 

Madame TROTIN Karyne    

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 


